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n° 123 665 du 8 mai 2014 

dans l’affaire X / III 

En cause : X   

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 mai 2014 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, sollicitant la 

suspension en extrême urgence de « la décision intimant un ordre de quitter le territoire, prise à son 

encontre par l’Office des Etrangers en date du 30.04.2014 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 mai 2014 convoquant les parties à comparaître le 7 mai 2014 à 11heures 30. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me S.-M. MANESSE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me C. PIRONT loco Mes MATRAY ET PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Arrivée en Belgique le 1
er

 décembre 2013 sous le couvert d’un visa délivré dans le cadre d’une 

visite familiale, la requérante fait une déclaration d’arrivée le 5 décembre 2013. Elle est autorisée au 

séjour jusqu’au 31 décembre 2013. 
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1.2. Le 30 décembre 2013, elle introduit une demande de prolongation de son visa pour des raisons 

médicales. Une prorogation de visa lui est accordée pour des raisons humanitaires du 1
er

 janvier 2014 

au 28 février 2014. 

 

1.3. Le 26 février 2014, elle introduit une nouvelle demande de prolongation de son visa.  

 

1.4. Le 20 mars2014, le délégué du Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile a pris, à 

l’égard de la requérante, un ordre de quitter le territoire (annexe 13), décision qui sera notifiée par 

l’administration communale le 30 avril 2014. Il ressort du dossier administratif que cette décision a été 

prorogée d’un mois.  

 

1.5. Cette décision, qui constitue l’acte dont la suspension d’extrême urgence est demandée et est 

motivée comme suit : 

«  

Ordre de quitter le territoire 

Il est enjoint à Monsieur / Madame : 

nom et prénom: N. N. 

date de naissance : 01.01.1953 

lieu de naissance : Mabobol 

nationalité : Cameroun 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement 

l'acquis de Schengen(2), sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour s'y rendre, dans 

les 7 (sept) jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7 

 

( ) 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

(x) 2° SI: 

 

[x] l'étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou 

l'autorisation tenant lieu de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en 

tenant lieu (art. 6, alinéa 1er, de la loi). 

 

[ ] l'étranger non soumis à l'obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée 

maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention 

d'application de l'accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas 

dépassé ; 

[ ] l'étranger titulaire d'un titre de séjour délivré par un autre Etat membre demeure dans le 

Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à 

l'article 21, § 1er, de la Convention d'application de l'accord de Schengen, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n'est pas dépassé ; 

 

[ ] l'étranger titulaire d'une autorisation de séjour provisoire délivrée par un autre Etat membre 

demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 

jours prévue à l'article 21, § 2, de la Convention d'application de l'accord de Schengen, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé ; 

 

[ ] l'étranger titulaire d'un visa de long séjour délivré par un autre Etat membre demeure dans le 

Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à 

l'article 21, § 2bis, de la Convention d'application de l'accord de Schengen, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n'est pas dépassé ;  
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[ ] l'étranger demeure dans le Royaume au-delà de la durée de court séjour autorisée en 

application de l'accord international ………………………. , 

ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé. 

 

( ) 6° s'il ne dispose pas des moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour 

envisagé que pour le retour dans le pays de provenance ou le transit vers un Etat tiers dans 

lequel son admission est garantie, et n'est pas en mesure d'acquérir légalement ces moyens; 

 

( ) 7° s'il est atteint d'une des maladies ou infirmités énumérées à l'annexe de la présente loi; 

 

( ) 8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en 

possession de l'autorisation requise à cet effet; 

 

( ) 12° s'il fait l'objet d'une interdiction d'entrée. 

 

Séjour périmé depuis le 01.03.2014. 

La demande de prolongation de séjour a été introduite en séjour irrégulier. »  

 

2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

2.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

2.2. La première condition : l’extrême urgence  

 

2.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  
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Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

2.2.2. L’appréciation de cette condition  

 

2.2.2.1. Le caractère d’extrême urgence est contesté par la partie défenderesse dans ses observations 
orales à l’audience.  
 
Dans sa plaidoirie, la partie requérante justifie le recours à la procédure de suspension en extrême 
urgence, en invoquant, en substance, qu’« l’état de santé de la requérante est préoccupant , il lui est 
interdit de prendre l’avion et depuis la prise de la décision elle est stressée, angoissée et souffre 
terriblement au point qu’il y a lieu de redouter une issue fatale (…) ».     
 
2.2.2.2. En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante ne fait à l'heure actuelle l'objet 
d'aucune mesure de contrainte en vue de l’obliger à quitter le territoire. Il n’y a donc pas imminence du 
péril à cet égard. 
 
Force est d’observer, par ailleurs, que la lecture de l’argumentaire susvisé ne laisse apparaître aucun 

fait ou élément de nature à démontrer directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée, et qu’au demeurant, l’examen des pièces versées au 

dossier administratif ne révèle pas davantage l’existence d’un péril imminent manifeste et à première 

vue incontestable. 

 
2.2.2.3. Il ressort à suffisance de ce qui a été exposé supra au point 2.2.2.2. qu’une des conditions 
requises pour se mouvoir selon la procédure en extrême urgence, à savoir l’exigence d’un péril 
imminent, n’est pas remplie en l’espèce. 
 
Par conséquent, l’extrême urgence n’est pas établie et la demande de suspension en extrême urgence 
est, dès lors, irrecevable. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mai deux mille quatorze, par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mr. A.-D. NYEMECK, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                    Le président, 

 

 

 

 

 

 

A.-D. NYEMECK                                                            M.-L. YA MUTWALE.  

 

 


